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L’étiquetage des HuiLes 
aromatisées InfolexOlea

???
Qu’entraîne l’aromatisation au regard de la réglementation ?
Le simple fait d’aromatiser l’huile d’olive, quelque soit le moyen employé, fait sortir ce produit de la catégorie des huiles 
d’olive. La réglementation spécifique pour l’huile d’olive ne s’applique donc pas au produit fini. 
C’est la réglementation générale applicable aux denrées alimentaires (dit règlement INCO) qui entre en jeu.
Il y a par ailleurs, en fonction des «arômes» utilisés, des règles spécifiques qui peuvent également s’appliquer.

Règle générale d’information
Lors de la rédaction de vos étiquettes, gardez toujours à l’esprit que les informations (obligatoires ou facultatives) que 
vous mentionnez ne doivent en aucun cas induire le consommateur en erreur.
Ces mentions doivent être précises, claires et aisément compréhensibles par le consommateur.
Ces règles s’appliquent également à la publicité faite au produit et à la présentation générale de la denrée (forme, 
aspect, emballage, disposition dans l’environnement du produit…).

Règles générales : emplacement, taille...
L’ensemble des mentions obligatoires doit avoir une taille 
minimale de 1,2 mm de hauteur (hauteur du « x »).
Elles doivent être mentionnées dans une langue facilement 
compréhensible par l’ensemble des consommateurs (de 
préférence la langue du pays). En cas d’export, il est donc 
utile de traduire les différentes mentions de l’étiquette.
Contrairement à l’huile d’olive, pour les huiles aromatisées, 
la dénomination commerciale ne doit pas forcément être 
mentionnée sur la face avant de l’emballage ni être écrite 
de manière homogène.
La dénomination commerciale et la quantité nette doivent 
apparaître dans le même champ visuel (étiquette ou 
contre-étiquette).

Les mentions obligatoires
Pour rappel, l’étiquetage de toute denrée alimentaire, 
dont les huiles aromatisées, doit contenir :

• la dénomation commerciale
• la quantité nette
• la date de durabilité minimale (ou la date limite de 

consommation)
• les conditions de conservation
• la liste des ingrédients
• le nom ou raison sociale et l’adresse du responsable 

de la commercialisation
• le pays d’origine ou le lieu de provenance dans les 

cas où son omission serait susceptible d’induire en 
erreur les consommateurs sur le pays d’origine ou le 
lieu de provenance réel de la denrée alimentaire;

L’aromatisation des huiles d’olive a le vent en poupe. Les consommateurs 
apprécient ces produits plus ludiques qui offrent aujourd’hui une palette 
d’arômes très variée.
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• un mode d’emploi, lorsque son absence rendrait 
difficile un usage approprié de la denrée alimentaire;

• une déclaration nutritionnelle.

déterminer La dénomination commerciaLe
La dénomination de vente d’un produit est sa dénomination 
légale (lorsque celle-ci est réglementée), son nom usuel 
ou un nom descriptif.
Elle est à différencier de la marque ou d’une dénomination 
qui serait protégée dans le cadre de la propriété 
intellectuelle ou d’une dénomination fantaisie. Elle doit 
obligatoirement être présente sur l’étiquetage et ne 
peut être substituée par une autre dénomination.
Contrairement aux huiles d’olive, les huiles aromatisées 
n’ont pas de dénomination légale. La dénomination de 
vente qui est utilisée doit donc décrire au mieux la denrée. 
Elle peut être accompagnée d’une dénomination fantaisie.

Peuvent être accolées ou notées à proximité les usages 
possibles : « pour la cuisine », « pour l’assaisonnement », 
« pour les grillades »…

La dénomination de vente est 
différente en fonction de la 
méthode d’aromatisation choisie 
et des procédés utilisés.

Mon produit est composé d’huile d’olive et d’arômes
Mon «huile aromatisée» est faite avec de l’huile d’olive 
(qui peut être vierge, vierge extra ou de l’huile d’olive – 
composée d’huile d’olive raffinée et d’huile d’olive vierge) 
et un arôme naturel ou un arôme artificiel.
La dénomination commerciale doit laisser apparaître cet 
état. 
Vous pouvez indiquer sur votre étiquette :
- Préparation alimentaire à base d’huile d’olive aromatisée 
à xxx (nom de l’arôme), s’il s’agit d’un arôme naturel de x;
- Préparation culinaire à base d’huile d’olive et d’arôme 
xxx.
Ex. Préparation alimentaire à base d’huile d’olive 
aromatisée au citron ou préparation culinaire à base 
d’huile d’olive et arôme citron.

Mon produit est composé d’huile d’olive et d’un aliment / 
ingrédient aromatisant ou l’aromatisation est obtenue par 
macération ou infusion
Pour avoir mon «huile aromatisée», j’utilise de l’huile 
d’olive et un ingrédient (ex. romarin, citron…).
Dans ce cas, mon étiquette peut faire apparaître :
- Préparation alimentaire à base d’huile d’olive et de xxx
- Préparation alimentaire pour ... (assaisonnement, 
grillade, …)
- Produit alimentaire élaboré à partir d’huile d’olive et de 
xxx 
- Composé alimentaire d’huile d’olive et de xxx. 

La méthode utilisée pour l’aromatisation peut être 
précisée. Ainsi, pour les préparations par infusion ou 
macération, on peut préciser :
- Préparation alimentaire à base d’huile d’olive et de xxx 
macéré ;
- Préparation alimentaire obtenue à partir de xxx infusé 
dans l’huile d’olive.

À noter : La dénomination commerciale peut être 
complétée par une mention du type « Huile d’olive et 
xxx ».

Les olives et agent aromatisant sont extraits simultanément. 
Dans ce cas, l’aromatisation s’obtient en broyant les olives 
et l’agent aromatisant ensembles. Il ne s’agit donc plus 
d’un mélange d’huile d’olive et d’un agent aromatisant. En 
aucun cas, il ne faut faire apparaître le terme «huile 
d’olive».
Les possibilités de dénominations sont multiples :
- Préparation alimentaire à base d’olives et de xxx ;
- Préparation alimentaire pour ... (assaisonnement, 
grillade, …) - Olives et xxx ;
- Produit culinaire élaboré à partir d’olives et de xxx 
- Composé alimentaire d’olives et de xxx. 

Il est possible (et conseillé) de compléter ces dernières 
mentions par une mention expliquant le procédé utilisé, 
par exemple, « préparation alimentaire obtenue par 
extraction (ou pression) simultanée des olives et de xxx ».

La dénomination commerciale peut être complétée par 
les éléments suivants :
- Olive et xxx, le nom de l’autre ingrédient (ou des autres 
ingrédients.
- Pressée d’olives et de xxx  ; possible uniquement si 
l’extraction s’est fait par pressage.
- Extrait d’olives et xxx ; possible uniquement s’il y a eu 
extraction1.

1/ Extrait (définition norme ISO 9235) = produit obtenu 
par le traitement d’une matière première naturelle par 
un ou plusieurs solvant(s). / Le solvant s’entend d’une 
substance naturelle ou chimique (le plus souvent liquide) 
qui a le pouvoir de dissoudre d’autres substances (ex. 
l’huile, l’eau, ...).

A noter !
L’utilisation d’arômes ou d’ingrédients alimentaires 
possédant des propriétés aromatisantes dans l’huile 
d’olive (comme dans toute denrée alimentaire) 
implique l’application des exigences du règlement (CE) 
n°1334/2008 du 16 décembre 2008 et notamment :
Ne peuvent être utilisés que les arômes et les 
ingrédients alimentaires possédant des propriétés 
aromatisantes qui remplissent les conditions suivantes:

• selon les preuves scientifiques disponibles, ils ne 
posent aucun problème de sécurité pour la santé du 
consommateur et;

• leur utilisation n’induit pas le consommateur en 
erreur.

Dans tous les cas où c’est l’huile d’olive qui est 
aromatisée, il est possible de préciser dans la 
dénomination commerciale la catégorie d’huile d’olive 
« vierge » ou « vierge extra » utilisée.
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• Lorsque l’ingrédient aromatisant est un fruit ou un 
légume, on pourra indiquer « Extrait d’olives et de 
xxx». Ex. Extrait d’olives et de cédrat.

• Lorsqu’il s’agit d’une plante ou d’une épice, on 
pourra mentionner « Extrait d’olives et xxx ». Ex. 
Extrait d’olives et thym.

La mention « truffe »
Elle est réglementée 
par le décret n° 2012-
129 du 30 janvier 2012 
relatif à la mise sur le 
marché des truffes et des 
denrées alimentaires en 
contenant modifié par le 
Décret n°2016-884 du 
29 juin 2016 (législation 
française).
La mention “ truffé “ est réservée aux denrées alimentaires 
contenant un minimum de 3 % de truffe appartenant aux 
espèces Tuber melanosporum, Tuber brumale et Tuber 
magnatum, dont les noms usuels sont respectivement :  
- “ Truffe noire “, “ truffe du Périgord “ ou “ truffe noire du 
Périgord “ ;  
- «Truffe brumale» ; et  
- «Truffe blanche d’Alba» ou « truffe blanche du Piémont».  
La dénomination du produit proposée à la consommation 
indique le nom usuel de l’espèce de truffe utilisée dans la 
composition du produit.  
 
Les mentions «au jus de truffe» ou «aromatisé au jus de 
truffe» sont réservées aux denrées alimentaires contenant 
un minimum de 3 % de jus de truffe appartenant aux 
espèces «Tuber melanosporum» ou «Tuber brumale» 
dont les noms usuels sont respectivement : « truffe 
noire», «truffe du Périgord» ou «truffe noire du Périgord» 
et «truffe brumale».  La dénomination du produit proposé 
à la consommation indique le nom usuel de l’espèce de 
truffe utilisée dans l’obtention du jus de truffe. Lorsque 
des arômes sont également utilisés, le nom du ou des 
arômes entrant dans la composition du produit est indiqué 
dans la dénomination du produit.  
 
Le mélange d’espèces de truffe est interdit pour 
l’élaboration des denrées alimentaires. 

Toute mention faisant référence à la truffe autre que les 
mentions indiquées ci-dessus est suivie du nom usuel de 
l’espèce ou des espèces utilisées et du pourcentage de 
truffe présent dans la denrée, qui doit être supérieur à 
1 %. L’utilisation d’arôme de truffe de synthèse est exclu.
En-dessous de 1%, la référence à la truffe n’est pas 
possible.

La Liste des ingrédients
Contrairement à l’huile d’olive pour laquelle la liste des 
ingrédients est facultative car composée d’un seul 
ingrédient, l’huile aromatisée est une composition 
alimentaire. La liste des ingrédients doit donc figurer 
sur l’étiquette.
Cette obligation s’impose même si l’ingrédient est 
retiré (macération ou infusion) ou lorsqu’on considère 
qu’il ne reste qu’en petite quantité après préparation 
(cas des pressions simultanées d’olives et d’ingrédient 

aromatisant).
Les ingrédients doivent figurer dans l’étiquetage, dans 
l’ordre décroissant de leur importance pondérale au 
moment de leur mise en œuvre et assortis d’une mention 
« ingrédients ».

L’aromatisation est obtenue avec un arôme ou un ingrédient 
aromatisant.
Dans ce cas, l’arôme / agent aromatisant 
/ ingrédient aromatisant est désigné soit 
sous le terme « arôme(s) », soit sous une 
dénomination ou une description plus 
spécifique2.

Le terme « naturel » ne peut être employé avec l a 
mention de l’arôme (ou de l’ingrédient aux propriétés 
aromatisantes) que si l’agent aromatisant se compose 
exclusivement de préparations aromatisantes et/ou de 
substances aromatisantes naturelles.
Ex. huile d’olive vierge extra (98%), arôme naturel de 
thym (2%).

L’aromatisation est obtenue en utilisant un ingrédient.
C’est le cas de l’aromatisation par macération d’une 
plante par exemple mais aussi lorsque l’aromatisation se 
fait en extrayant ou en pressant simultanément les olives 
et l’ingrédient.
Dans ces deux cas, même si une partie de l’ingrédient ne 
se retrouve pas dans la denrée finale, il est nécessaire de 
faire figurer le ou les ingrédients.

2/ À noter : on entend par « ingrédient alimentaire 
possédant des propriétés aromatisantes », un ingrédient 
(autre que les arômes) qui peut être ajouté à une denrée 
alimentaire pour lui conférer une flaveur ou modifier son 
goûts et qui va contribuer, de manière significative à la 
présence de certaines substances naturelles indésirables 
dans la denrée (ces substances sont listées dans 
l’annexe II du règlement n° 1334/2008  du 16 décembre 
2008 sur les arômes, notamment : acide agarique, aloïne, 
quassine, capsaïcine, hypéricine…).

Qu’en est-il des illustrations faisant référence à l’arôme ?
Au sens du règlement (CE) n° 1334/2008 relatif aux 
arômes et à certains ingrédients alimentaires possédant 
des propriétés aromatisantes, il convient de distinguer :
• l’aromate, le produit en lui-même est présent en 
totalité ou en partie ;
• l’« arôme naturel de … » qui est issu au moins à 95 % 
de l’ingrédient dont il fait référence ;
• l’« arôme … » qui correspond à un arôme de 
synthèse ou naturel mais pas forcément issu de l’agent 
aromatisant. 
Dans les deux premier cas, une représentation réaliste 
de l’aromate ou de l’arôme naturel (photo, illustration 
réaliste) est tout à fait admise. Dans le 3ème cas, on 
préfèrera une réprésentation stylisée. Par ailleurs, 
lorsque l’aromatisation n’est pas issue de l’aromate 
ou pas seulement, il convient de faire apparaître, à 
proximité de l’illustration, une mention complémentaire 
en fonction de l’arôme utilisé (ex. «arôme naturel de 
X», «aromatisé à X», «goût X», «saveur X»...).
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La mention de l’ingrédient est différente en fonction du 
process de fabrication.
Si l’aromatisation agit sur l’huile d’olive (ajout, macération 
… dans l’huile), alors l’ingrédient mentionné sera « huile 
d’olive » éventuellement accompagné de la mention de la 
catégorie (« vierge extra », « vierge »).
Si l’aromatisation est obtenue en pressant ou en extrayant 
simultanément les olives et le ou les ingrédients, alors 
l’ingrédient mentionné sera « olives ». 
Ex. «Ingrédients : huile d’olive vierge extra (98%), 
basilic (2%)» pour une huile aromatisée par macération 
; «Ingrédients : olives (99%), basilic (1%)» pour une huile 
aromatisée par extraction simultanée.

Mention des ingrédients 
Les ingrédients sont indiqués dans l’ordre décroissant 
de leur importance pondérale. Toutefois, les ingrédients 
intervenants pour moins de 2 % dans le produit fini 
peuvent être énumérés dans un ordre différent à la suite 
des autres ingrédients.

Attention !
Si l’aromatisation est faite avec un produit reconnu 
comme allergène (fruits à coque, céleri, moutarde…), 
cet ingrédient doit être mis en valeur dans la liste des 
ingrédients (en gras ou souligné par ex.). La mention d’un 
composant « allergène » même s’il n’est pas considéré 
comme un ingrédient au regard de la loi est obligatoire 
dans la liste des ingrédients.
Ex. «Ingrédients : huile d’olive vierge, arôme naturel 
d’amandes, arôme naturel d’orange».

Si l’ingrédient d’aromatisation est traité par rayonnement 
ionisant (comme c’est souvent le cas des herbes 
aromatiques), il est obligatoire d’accompagner la mention 
de l’ingrédient (dans la liste d’ingrédients) de la mention 
« traité par rayonnements ionisants » (ou « traité par 
ionisation » ou « irradié »).
Ex. «Ingrédients : huile d’olive vierge extra, romarin traité 
par ionisation».

La quantité de certains ingrédients ou catégories 
d’ingrédients (QUID).
Dans le cas d’une aromatisation de l’huile d’olive, en 
vertu du règlement n° 29/2012 de la Commission du 13 
janvier 2012 relatif à la commercialisation de l’huile d’olive 
article 6, s’il est fait état dans l’étiquetage (en dehors de 
la liste des ingrédients) de la présence d’huile d’olive par 
des mots, images, représentation (…), il est obligatoire 
de faire suivre la dénomination de vente de la denrée 
alimentaire de l’indication du pourcentage d’huile d’olive 
contenue dans la préparation (pourcentage par rapport 
au poids net de la préparation).

La mise en valeur dans l’étiquette (par mot, photo, 
dessin…), d’un ou plusieurs ingrédients entraîne de 
facto l’obligation d’indiquer la quantité de chacun des 
ingrédients mis en valeur (et uniquement des ingrédients 
mis en avant).
Il en est de même lorsque l’ingrédient ou les ingrédients 
sont essentiels pour caractériser la denrée et la distinguer 
des autres produits avec lesquels elle pourrait être 
confondue en raison de sa dénomination ou de son 
aspect.
L’indication ne concerne que les ingrédients mis en 
avant dans l’étiquetage ou essentiels pour caractériser 
la denrée. Elle se fait en pourcentage. Elle peut figurer 
soit dans la dénomination commerciale (ex. préparation 
alimentaire à base d’huile d’olive (95 %) et de citron 
(5 %)), à proximité immédiate de celle-ci ou dans la liste 
des ingrédients.
Le calcul de la part de chaque ingrédient se fait au moment 
de la mise en œuvre de l’ingrédient.
Exception : Il n’est pas nécessaire d’indiquer la quantité 
d’un ingrédient utilisé en faible quantité et qui ne sert 
qu’à des fins d’aromatisation. La notion de « faible 
quantité » n’est pas définie mais la valeur de 2 % du 
produit fini peut être avancée. Attention, si cet ingrédient 
est utilisé à d’autres fins (visuel comme une branche de 
thym laissé dans l’huile ou de coloration), cette dispense 
ne s’applique plus et il est alors nécessaire d’indiquer la 
quantité de l’ingrédient.

La date de durabiLité minimaLe 
Il est généralement admis que les huiles 
aromatisées ont une durabilité minimale 
moins importante que les huiles d’olive 
vierges ou vierges extra du fait de l’addition 
d’autres ingrédients (qui contiennent souvent d e 
l’eau, entre autre).
Il est donc conseillé de mettre des dates de durabilité 
minimale plus courtes que pour l’huile d’olive et inférieure 
à 12 mois.

La date de durabilité s’indique de la façon suivante :
- « à consommer de préférence avant le + jour/mois/
année » ;
- ou « à consommer de préférence avant fin + mois/
année ».
La date est mentionnée directement à la suite ou un 
renvoi est fait vers l’endroit où se trouve la date (ex. voir 
sous la bouteille).

Cas des ingrédients en AOP ou IGP.
Si l’huile d’olive ou l’agent aromatisant utilisé a une 
AOP ou une IGP, la mention de cette appellation est 
tout à fait légitime à condition :
- que l’ingrédient soit en quantité significative dans le 
produit c’est à dire que sa quantité soit suffisante pour 
conférer une caractéristique essentielle à la denrée ;
- que le produit ne contienne pas d’autres ingrédients 
comparables à celui bénéficiant de l’AOP ou de l’IGP 
(si tel est le cas, la mention de l’AOP ne peut apparaître 
que dans la liste des ingrédients et en aucun cas à 
proximité de la dénomination commerciale) ;
- que la quantité de l’ingrédient en AOP ou IGP soit 
clairement indiquée soit dans la liste des ingrédients 
soit à proximité de la dénomination commerciale.
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Les conditions de conservation
Les conditions de conservation sont une 
mention obligatoire. A minima, la mention 
« à conserver à l’abri de la lumière et de 
la chaleur » doit être utilisée. Toutefois, on peut 
également conseiller d’indiquer « à conserver au frais après 
ouverture » compte tenu des risques de rancissement 
plus élevé dû à l’ajout de certains ingrédients (risque très 
variable en fonction de l’ingrédient).

L’origine
La désignation de l’origine n’est obligatoire que si 
son omission entraîne un risque de confusion pour le 
consommateur.
Ce risque est à mesurer de manière large notamment 
si l’on utilise des huiles d’olive importées. Ainsi, par 
exemple, si l’huile aromatisée constitue votre seul (ou l’un 
des seuls) produit commercialisé qui ne soit pas régional 
ou si votre magasin (ou étal de marché) est très connoté 
« provençal », il est fortement conseillé de faire apparaître, 
dans une taille minimale de 1,2 mm de hauteur, l’origine 
de l’huile d’olive.
Pour les fabricants qui utilisent de l’huile d’olive française 
(ou avec une origine définie, un pays, une AOP), il est de 
leur intérêt de mentionner cette origine sur l’étiquetage. 
La mention de l’origine permet alors de mettre en 
valeur le produit.
Si l’origine de l’huile d’olive est mentionnée, elle doit 
provenir exclusivement de cette origine.

Nous conseillons également de mentionner l’origine 
de l’ingrédient « aromatisants », à minima dans la liste 
des ingrédients (ex. piment d’Espelette AOP, citron de 
menton, etc…). 
C’est un élément très valorisant aux yeux des 
consommateurs.

La décLaration nutritionneLLe
La déclaration nutritionnelle indique les valeurs nutritives 
de la denrée alimentaire. 
Cette déclaration est obligatoire pour pratiquement toutes 
les denrées alimentaires, depuis le 13 décembre 2016.
Elle est formalisée par le règlement n°1169/2011 dit 
« INCO » qui établit les règles de sa rédaction. Elle doit 
inclure, dans l’ordre et en respectant les intitulés :

- la valeur énergétique (en kilojoules / Kj et en kilocalories 
/ Kcal) ;
- la quantité de matières grasses, d’acides gras saturés, 
de glucides, de sucres, de protéines et de sel (exprimés en 
grammes / g).
Ces valeurs sont exprimées pour 100 ml ou pour 100 g.
Les valeurs utilisées sont des valeurs moyennes. Elles 
peuvent être établies sur la base d’analyses faites par 
le fabricant ou sur le calcul effectué à partir de valeurs 
moyennes connues ou effectives des ingrédients 
composant la denrée (somme des valeurs des différents 
ingrédients en fonction de la proportion de chacun dans la 
composition de la denrée) ou sur la base du calcul effectué 
à partir de données généralement établies et acceptées 
(voir en référence, les tables CIQUAL disponibles sur 
Internet, sur le site de l’anses).

Les valeurs sont présentées sous la forme d’un tableau 
avec alignement des chiffres. Toutefois, si la place sur 
l’étiquetage est insuffisante, il est possible de présenter 
les informations sous une forme linéaire, à condition de 
toujours respecter l’ordre de présentation.

Les autres mentions obLigatoires
Ces mentions sont obligatoires pour toutes les denrées 
préemballées.
Comme pour l’ensemble des denrées alimentaires, 
l’étiquetage des huiles aromatisées doit mentionner :
- le nom ou la raison sociale et l’adresse du responsable 
de la mise en marché (producteur, fabricant, commerçant, 
importateur…). Attention, la mention de l’adresse doit être 
faite de telle sorte qu’elle n’induise pas le consommateur 
en erreur sur une origine éventuelle de la denrée (origine 
qui serait mensongère) ;
- la quantité nette exprimée en litre, centilitre ou millilitre3  ;
- un mode d’emploi si nécessaire (ex. huile pour 
assaisonnement)
- le numéro de lot (si la date de durabilité minimale 
est exprimée sous la forme jour/mois/année, elle peut 
remplacer le numéro de lot). Dans tous les cas, vous 
devez assurer une traçabilité de votre produit.

3/ En France, la hauteur minimale de la mention de la 
quantité nette doit être de :
6 millimètres, si la quantité nominale est supérieure à 
1.000 grammes ou 100 centilitres ;
4 millimètres, si elle est comprise entre 1.000 grammes 
ou 100 centilitres inclus et 200 grammes ou 20 centilitres 
exclus ;
3 millimètres, si elle est comprise entre 200 grammes 
ou 20 centilitres inclus et 50 grammes ou 5 centilitres 
exclus ;
2 millimètres, si elle est inférieure ou égale à 50 grammes 
ou 5 centilitres,

A NOTER.
Le vieillissement des huiles aromatisées est très 
difficile à appréhender car de nombreux facteurs ont un 
impact sur sa conservation. On peut citer notamment 
le type d’ingrédient utilisé mais aussi sa variété, sa 
forme (ex. feuille, huile essentielle…), etc… Il est donc 
très difficile de donner des indications génériques de 
conservation et de modalités de conservation sur les 
huiles aromatisées.
Renseignez-vous sur les propriétés des ingrédients 
que vous utilisez auprès de votre fournisseur. Il existe 
également des publications scientifiques sur le sujet 
(voir quelques références en annexe).
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Le Bio

Si vous utilisez des ingrédients bio, certaines règles 
doivent être respectées.
Dans tous les cas, pour pouvoir faire une référence au 
produit bio, il est nécessaire que le producteur ait adhéré 
au système de contrôle prévu à l’article 28 du règlement 
(CE) n°834/2007. 
Attention ! Pour le calcul du pourcentage d’ingrédients 
biologiques, ne sont pris en compte que les ingrédients 
d’origine agricole et les additifs alimentaires (énumérés à 
l’annexe VIII du règlement UE n°889/2009) entrant dans 
la composition de la denrée alimentaire.

À noter : Un arôme naturel non bio peut être autorisé 
dans un produit biologique s’il s’agit d’un arôme naturel 
ou d’une substance aromatisante naturelle ou d’une 
préparation aromatisante naturelle, et qu’il répond à la 
directive 1334/2008. Les arômes biologiques ne sont pas 
pris en compte dans le calcul du % bio.

95 % minimum des ingrédients sont bio.
Un produit transformé destiné à l’alimentation humaine 
qui contient au moins 95 % d’ingrédients d’origine agricole 
biologiques peut comporter, dans sa dénomination de 
vente, des indications relatives au mode de production 
biologique si les conditions suivantes sont respectées4 :

- Denrée fabriquée principalement à partir d’ingrédients 
d’origine agricole (hors eau et sel) ;
- Additifs, auxiliaires, arômes naturels, enzymes, ... 
seulement s’ils sont cités à l’article 27 du règlement 
(CE) n°889/2008 ou listés à l’annexe VIII ou VIII bis 
s’agissant du vin;
- Les 5 % au maximum d’ingrédients non bio sont soit 
inscrits à l’annexe IX du règlement (CE) n°889/2008, 
soit ont reçu une autorisation délivrée par l’autorité 
compétente de l’Etat membre, soit sont des additifs 
avec * à l’annexe VIII du RCE 889/2008 utilisés en 
conventionnel;
- Interdiction du même ingrédient Bio / non Bio dans 
une denrée ;
- Interdiction de substances ou techniques qui 
rétablissent des propriétés perdues ou corrigent 
des fautes commises ou induiraient en erreur sur la 
véritable nature du produit.

Pour les huiles aromatisées qui comporte 100 % 
d’ingrédients bio (huile d’olive + agent aromatisant), ou 
95 % ou plus d’huile d’olive bio et un agent aromatisant 
inclu dans l’annexe IX du règlement UE n° 889/2008 
(framboise séchée, poivre d’Amérique, graines de raifort, 
safran bâtard, algues...) ou un ingrédient ayant une 
dérogation du ministère, l’étiquetage comporte :

- le terme «Bio» dans la dénomination commerciale
(ex. préparation alimentaire à base d’huile d’olive et de 
basilic Bio);
- le logo européen bio dans l’étiquetage ;
- le n° de l’organisme certificateur de l’opérateur qui 
a effectué la dernière opération de production ou de 
transformation ;

4/ Principes et règles de transformation cités aux articles 
6, 9, 10 et 19 du règlement (CE) n°834/2007.

- l’origine des ingrédients bio.
Dans tous les autres cas, c’est la règle applicable aux 
denrées composées en partie d’ingrédients bio qui doit 
être utilisée.

une partie seuLement des ingrédients est bio
Pour des denrées composées d’ingrédients d’origine 
agricole biologique à moins de 95%, il peut être fait 
référence au mode de production biologique uniquement 
au niveau de la liste des ingrédients et à condition que 
les denrées en cause soient conformes aux exigences 
règlementaires (fixées à l’article 19, paragraphes 1 et 2, 
points a),b) et d) du règlement (CE) n°834/2007) :
- elle est élaborée principalement à partir d’ingrédients 
d’origine agricole,
- seuls peuvent être utilisés les additifs, auxiliaires 
technologiques et autres substances non agricoles 
autorisés - pour l’usage considéré - à l’article 27 et à 
l’annexe VIII  du règlement (CE) n°889/2008,
- la denrée ne peut pas contenir un même ingrédient, pour 
partie biologique et pour partie non biologique
- la denrée doit obtenir une certification.
En outre, la liste des ingrédients doit :

- indiquer quels sont les ingrédients qui sont biologiques,
- indiquer le pourcentage total d’ingrédients biologiques 
par rapport à la quantité totale d’ingrédients d’origine 
agricole.

Ex. «Ingrédients : huile d’olive vierge extra bio (94 %), 
romarin (3%), thym (3 %) - 94% d’ingrédients agricoles 
biologiques»
Enfin, les termes relatifs au mode de production biologique 
et l’indication du pourcentage d’ingrédients biologiques 
apparaissent dans une couleur, un format et un style de 
caractères identiques à ceux des autres indications de la 
liste des ingrédients5.

5/ Source : Guide pratique de l’étiquetage des produits 
biologiques - Agence bio

Mention de l’origine des ingrédients
La mention de l’origine des matières premières 
agricoles bio utilisées dans un produit est obligatoire 
pour les denrées composées d’au moins 95 % de 
produits bio.
Cette mention doit se faire sous l’une de ces formes :
- « Agriculture UE » lorsque la matière première agricole 
a été produite dans l’UE
- « Agriculture non UE » lorsque la matière première 
agricole a été produite dans les pays tiers
- « Agriculture UE/non UE » lorsqu’une partie de la 
matière première agricole a été produite dans l’UE et 
une autre dans un pays tiers
Si 98% minimum des matières premières proviennent 
d’un même pays, le nom du pays d’origine des matières 
premières peut remplacer ou être un complément à « 
UE » ou à« non UE ».
La mention d’origine des matières premières ne 
doit pas apparaître dans une couleur, un format, un 
style de caractères qui soient plus apparents que la 
dénomination de vente du produit.
Pour les produits importés des pays tiers ces mentions 
sont obligatoires si le logo biologique de l’Union est 
utilisé.
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Le logo communautaire est interdit, par contre, le 
numéro de l’organisme de certification doit apparaître 
sur l’étiquette.

à noter !
L’étiquetage des huiles d’olive aromatisées ne doit 
pas faire apparaître la définition de la catégorie 
(«huile d’olive de catégorie supérieure...»), ni le 
numéro d’agrément FranceAgriMer.

conseil
L’origine est aujourd’hui, pour un grand nombre de 
consommateurs, un élément important dans le choix des 
aliments qu’ils consomment. 
L’indication de l’origine de l’huile d’olive comme celle 
du ou des éléments aromatisants peut être un élément 
valorisant.
Il est donc conseillé de mentionner cette origine a minima 
dans la liste des ingrédients voire dans la dénomination 
commerciale.

Préparation alimentaire  
à base 

d’Huile d’olive vierge extra (98%)

aromatisée au basilic

Ingrédients : huile d’olive vierge extra 
de France (98 %), arôme naturel de 

basilic origine France (2 %). 

Maison des huiles
40 place de la Libération

26110 NYONS

25 cl

A consommer de préférence avant �n : voir emballage.
A conserver à l’abri de la lumière et au frais. 

Consommer de préférence dans les 3 mois après ouverture.

Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100 mL
Energie (kJ) 3 388
Energie (kCal) 823
Matières grasses (g) 92
   dont acides gras saturés (g) 12
Glucides (g) 0
   dont sucres (g) 0
Protéines (g) 0
Sel (g) 0 Lot n°1

Ingrédients : olives de France (98 %), 
citron (2 %). 

Maison des huiles
40 place de la Libération

26110 NYONS

25 cl

A consommer de préférence avant �n : voir emballage.
A conserver à l’abri de la lumière et au frais. Consommer rapidement 

après ouverture.

Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100 g
Energie (kJ) 3 629
Energie (kCal) 883
Matières grasses (g) 98
   dont acides gras saturés (g) 12
Glucides (g) 0
   dont sucres (g) 0
Protéines (g) 0
Sel (g) 0 Lot n°1

Préparation culinaire
 

olives & citron

Exemples d’étiquettes

La dénomination de vente : décrit le 
produit. 

A gauche, il s’agit d’une huile d’olive 
aromatisée au basilic c’est à dire d’une 
huile d’olive vierge extra et d’un arôme 

de basilic.
A droite, on a une huile issue d’une 

extraction de simultané de l’olive et du 
citron. 

Attention à ne pas oublier la liste des 
ingrédients !

Le type d’arôme est précisé. Parce 
qu’il s’agit d’un arôme naturel ou d’un 
ingrédient (pour le cas du citron), il est 
possible d’illustrer l’étiquette avec des 

feuilles (ou un plant) de basilic.

L’aromatisation de l’huile 
d’olive entraîne 
l’exclusion de 

l’application du 
règlement UE n° 29/2012 

concernant la 
dénomination 

commerciale et les 
mentions spéciales liées.

La dénomination 
commerciale de l’huile 
d’olive aromatisée doit 
être étudiée de manière 

précise.

Les mentions spécifiques 
à l’huile d’olive 
(définition de la 

catégorie, n° d’agrément) 
ne doit pas apparaître 

sur l’étiquette.

Attention à la liste des 
ingrédients et aux 
illustrations sur 

l’étiquette !

En Bref
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Sources

- Règlementation européenne :
• Règlement UE n° 1169/2011 du parlement européen et du conseil du 25 

octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires

• Règlement n° 1334/2008 relatif aux arômes et à certains ingrédients 
alimentaires possédant des propriétés aromatisantes

• Règlement UE n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production 
biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 2092/91

• Règlement UE n°  889/2008 de la Comission du 5 septembre 2008 portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à 
la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques en ce qui 
concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles 

- Données génériques : tables CIQUAL
- Code de la consommation
- Législation française

• Décret n° 2012-129 du 30 janvier 2012 relatif à la mise sur le marché des 
truffes et des denrées alimentaires en contenant modifié par le Décret n°2016-
884 du 29 juin 2016.

• Arrêté du 20 octobre 1978 portant application du décret n° 78-166 du 31 
janvier 1978 relatif au contrôle métrologique de certains préemballages.

• 
Plus de détails sur l’aromatisation : https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publication/
Vie-pratique/Fiches-pratiques/denrees-aromatisees-lisez-mentions-detiquetage

Siège social : AFIDOL - Maison des agriculteurs 22 avenue Henri Pontier 13626 AIX-EN-PROVENCE

                     Economie - etiquetage : Alexandra PARIS - tél. 04 75 26 90 90 / alexandra.paris@afidol.org 

                                     Process : Daniel HUSSON - TÉL. 04 42 23 82 95 / d.husson@ctolivier.org

Etudes et suivi des marchés financés par l’Union Européenne, France Agrimer et l’Association Française Inter-
professionnelle de l’Olive dans le cadre du règlement européen CE n°867/2008 du 3 septembre 2008 modifié 
par le Règlement (UE) N°1220/2011 du 25 novembre 2011, portant modalités d’application du règlement CE 
n°1234/2007. L’AFIDOL est une organisation d’opérateurs oléicoles agréée sous le numéro OPEO 2012/01.
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